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Exprimant sa satisfaction des services efficaces et 
devoues rendus a !'Organisation des Nations Unies 
par M. Kurt Waldheim pendant son premier mandat, 

Nomme M. Kurt Waldheim Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies pour un deuxieme 
mandat commen~ant le 1er janvier 1977 et se terminant 
le 31 decembre 1981. 

93e seance pleniere 
8 decembre 1976 

31/61. La situation au Moyen-Orient 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3414 (XXX) du 5 decembre 
1975 et notant avec inquietude qu'aucun progres n'a 
ete realise dans l'application de cette resolution, en 
particulier de son paragraphe 4, 

Rappe/ant la discussion qui s'est tenue au Conseil 
de securite en janvier 197644 au sujet du probleme du 
Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, en 
application de l'alinea a de la resolution 381 (1975) du 
Conseil, en date du 30 novembre 1975, 

Profondement preoccupee par la deterioration 
croissante de la situation au Moyen-Orient 
qu'entrainent le maintien de !'occupation israelienne 
et le refus d'Israel d'appliquer les resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Reaffirmant la necessite d'instaurer dans la region 
une paix juste et durable fondee sur le respect total des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies ainsi 
que des resolutions relatives au probleme du Moyen
Orient et a la question de Palestine, 

1. Affirme qu'il est essentiel, pour parvenir a un 
reglement juste et durable dans la region, de reunir a 
nouveau rapidement la Conference de la paix sur le 
Moyen-Orient avec la participation de toutes les par
ties interessees, y compris l'Organisation de liberation 
de la Palestine, conformement a la resolution 3375 
(XXX) de l'Assemblee generale, en date du 
10 novembre 1975; 

2. Condamne la poursuite de !'occupation par Is
rael de territoires arabes en violation de la Charte des 
Nations Unies, des principes du droit international et 
des resolutions repetees de !'Organisation des Nations 
Unies; 

3. Reaffirme qu'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient ne peut etre realisee a moins qu'Israel 
ne se retire de tous les territoires arabes occupes de
puis 1967 et que le peuple palestinien n'obtienne la 
jouissance de ses droits inalienables, conditions 
prealables indispensables pour que tous les pays et 
peuples du Moyen-Orient puissent vivre en paix; 

4. Condamne toutes les mesures prises par Israel 
dans les territoires occupes pour modifier le caractere 
demographique et geographique et la structure institu
tionnelle de ces territoires; 

5. Prie une fois de plus tous les Etats de s 'abstenir 
de foumir a Israel une aide militaire et d'autres formes 
d'aide ou une assistance qui lui donnerait la possibilite 
de con solider son occupation ou d' exploiter les res
sources naturelles des territoires occupes; 

44 Voir Documents officiels du Conseil de securite, trente et 
unieme annee, 1870" a 1879• seances. 

6. Prie le Conseil de securite de prendre des me
sures efficaces, suivant un calendrier approprie, pour 
faire appliquer toutes les resolutions pertinentes du 
Conseil et de l' Assemblee generale relatives au 
Moyen-Orient et a la Palestine; 

7. Prie le Secretaire general de porter la presente 
resolution a !'attention des copresidents de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient et de 
soumettre un rapport a I' Assemblee generale, lors de 
sa trente-deuxieme session, sur les mesures prises 
pour en suivre !'application. 

9Y seance pleniere 
9 decemhre 1976 

31/62. Conference de la paix sur le Moyen-Orient 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient'', 

Notant le rapport du Secretaire general sur cette 
question45 et son initiative du 1er avril 197646 , 

Gravement preoccupee par l'absence de progres 
vers la realisation d'une paix juste et durable au 
Moy en-Orient, 

Convaincue que tout relachement dans la recherche 
d 'un reglement comp let du probleme du Moyen-Orient 
sous tous ses aspects, en vue d'instaurer une paixjuste 
dans la region, compromet gravement les perspectives 
de paix au Moyen-Orient et constitue une menace a la 
paix et a la securite internationales, 

I. Prie le Secretaire general : 
a) De se mettre a nouveau en rapport avec toutes 

les parties au conflit et les copresidents de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient, 
conformement a son initiative du 1er avril 1976, en vue 
de convoquer sans tarder la Conference de la paix sur 
le Moyen-Orient; 

b) De presenter un rapport au Conseil de securite 
sur les resultats de ses demarches et sur la situation au 
Moyen-Orient le 1er mars 1977 au plus tard; 

2. Demande la prompte convocation de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient, sous les 
auspices de !'Organisation des Nations Unies et la 
copresidence des Etats-Unis d'Amerique et de l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques, a la fin de 
mars 1977 au plus tard; 

3. Prie le Conseil de securite de se reunir apres que 
le Secretaire general lui aura presente le rapport vise a 
l'alinea b du paragraphe 1 ci-dessus, afin d'examiner 
la situation dans la region a la lumiere de ce rapport et 
d'encourager le processus conduisant a l'instauration 
d'une paix juste et durable dans la region; 

4. Prie en outre le Secretaire general de porter la 
presente resolution a !'attention des copresidents de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient. 

9Y seance pleniere 
9 decembre 1976 

45 A/31/270-S/122l0. Pour le texte imprime, voir Documents of
ficiels du Conseil de securite, trente et unieme annee, Supplement 
d'octobre, novembre et decembre 1976. 

46 A/31/270-S/12210. par. 8. Pour le texte imprime, voir Docu
ments officie/s du Consei/ de securite, trente et unieme annee, 
Supplement d'octohre. novemhre et decemhre 1976. 


